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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-37218

Département(s) de publication : 29, 56
 Annonce n° 26-37218

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-34383
03/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATIONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24290076900124N° National d'identification : 
CONCARNEAUVille : 

29900Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

29, 56Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux pour divers équipements de la Direction Eau et Assainissement de Intitulé du marché : 
Concarneau Cornouaille Agglomération

45232150Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux pour divers équipements de la Direction Eau et Description succincte du marché : 
Assainissement de Concarneau Cornouaille Agglomération

Section 4 - Informations rectificatives

La Date Limite de Remise des Offres est reportée au Mardi 26 Mai 2026 à 12:00. La visite 
obligatoire, uniquement pour les équipements du clarificateur de la STEP de Boduon (Point 1:-
article 5.1 au CCTP du lot n° 3 " renouvellement avec pose et création de serrurerie et de 
structures métalliques" est reportée au Mardi 5 Mai 2026 à 14:00, sur place à la station 
d'épuration de Boduon à Rosporden.

13/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-37218
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-37218
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